
60, avenue Jean Mermoz – 69384 LYON Cedex 08
Tél. 04 78 77 07 18 – Fax 04 78 77 07 17 – Email : spicg@wanadoo.fr

APPEL
DE COTISATION

Règlement : libellé à l’ordre du SPICG Rhône-Alpes

Date : Signature :

Appliquez, cadre B, le coefficient 0,80 %
A B

X

=
A X B = COTISATION 2010

( la cotisation minimale ne peut être inférieure à 1.050 )

Nbre salariés Effectif Montant forfaitaire

0 1 350
1 2 390
2 3 460
3 4 520
4 5 600
5 6 750
6 7 850
7 8 920
8 9 1 000
9 10 1 050

VOTRE CAS

Nbre salariés Effectif Montant forfaitaire

MODE DE REGLEMENT
1 ) Règlement de la totalité le 15 mars au plus tard : escompte 5 %

2 ) Règlement 50 % le 15 mars, le solde le 15 juillet
(un appel de règlement vous sera adressé pour la deuxième échéance)

3) Règlement en 3 fois : 15 mars, 15 juillet, le solde le 15 octobre
(un appel de règlement vous sera adressé pour les deux dernières échéances)

4 ) Règlement en 10 mois par prélèvements automatiques
(1ère échéance le 15 mars. Merci de joindre un RIB ou RIP)

Cachet de l’entreprise

0,80 %

Indiquez dans le cadre A votre masse salariale plafonnée 
(Total de la colonne 17 de la DADS1 2009)

De 11 à 30 salariés : cotisation plafonnée à 3.000 €
De 31 à 50 salariés : cotisation plafonnée à 5.000 €
De 51 à 70 salariés : cotisation plafonnée à 7.000 €
Au-delà de 71 salariés : cotisation plafonnée à 10.000 €

ENTREPRISES DE PLUS DE 10 SALARIES ENTREPRISES DE MOINS DE 10 SALARIES

UNION NATIONALE DE L'IMPRIMERIE ET DE LA COMMUNICATION RHÔNE-ALPES 


